
FILIALES, SUCCURSALES ET DIRECTIONS RÉGIONALES
~ORDEAUX - Filiale. . . . ,..
CHATEAUROUX - Filiale. '
CHERBOURG - Succursale
DIJON - Filiale . . . . . . . . . . . .
LA GAliENNE - Suce. Banlieue Parisienne
LILLE - Filiale. . . . '
LYON - Filiale ....
MARSEILLE - Filiale.
NANCY - Filiale .
NANTES - Filiale .
NICE - Succursale . . . . . . .•. . . . .
NIMES - Société des Grands Garages du Gard.
REIMS - Grands Garages de Champagne
ROUEN .. Succursale. . . . .
TOULOUSE - Filiale .
TOURS - Filiale . . . . . . . .

ALENCON - D. R. Normandie ..
BÉZIERS - D. R. Languedoc,
CHAMBÉRY .
GRENOBLE - D. R .. '. ' .
LIMOGES - D. R .
MONTBÉLIARD - D. R. de Franche-Comté
NANTES - D. R. de Bretagne .
ORLÉANS - D. R .
PAU - D. R. de Gascogne ..

. VICHY - D. R. du Centre ..

ALGER TUNIS

5, rue Fondaudège.
38, rue Victor-Hugo.
5, avenue Carnot.
28, place Darcy. ,
9, boulevard National.
7,9,11, rue Faidherbe.
141, rue de Vendôme.
14 t , avenue du Prado.
6, rue Claude-Charles.
5, quai de l'Ile-Gloriette.
17, rue de Rivoli.
6 et 8, rue de Montpellier.
42, rue BuireUe.
116, av. du Mont-Riboudet.
4 bis, boulevard Carnot.
15, boulevard .Béranger.

;l3, bouI. Lenutr-Dutresna,
';3, Avenue Frédéric·Mlstral
Quai de la Rize.
4, avenue Alsace-Lorrame ..
3, rue Jean-Jaurès,
Avenue des Aillés.
5, quai de l'Ile Gloriette ..
4, place de. la Rëpubltque.
Avenue Ridgway. '
5, rue de Flandre.

19·21. boul. Baudin 93, rue du Portugal.

EXPOSITION A PARIS
68, quai de Passy (16'). 181, houlevard Voltaire (11 ').
1, place de l'Opéra (1er). 29, boulevard Diderot (12').
15·, rue du Louvre (2'). 98, avenue d'Orléans (14')
33, bou!.. Saint-Martin (3·). 45, rue Lecourbe (15<).
131, bou!. Saint-Germain (6e). 71, av. de la Grande-Armée (16')
35, rue Malar (7·). 19, rue de Passy (16').
145, rue de l'Université (7'). 6-8, rue Pergolèse (16').
65, .av. des Champs-Élysées (8'). 12, rue des Sablons'(16·).
30, av. des Champs-Elysées (8e). 24, bou!. Gouvion-Satnt-Cye (1T·) .

. 53, rue Pierre-Charron (S,). 136, bou!. Malesherbell (17') .. '
Place SLPhilippe-du-Roule (8'). lOb", av. de la Grande-Armée (17~-).
7, rue Rochechouart (9·). 196, avenus de la Porte·de·Vincsnnss (20')
84, rue de Clichy (9'). 130-136, bout. Jean-Jaurès, Clichy.
182, rue Lafayette (10'). 73,av.Aristide-Briand,Montrouge.
39, boulevard Richard-Lenoir (1 l'} 12, rue du Petit-Parc, Vincennes.
74, boul, Beaumarchais (11'). 121, rus du Chitsau, Boulogne,sul··Sslne.

CENTRE DE LIVRAISON <Région Parioienne}
9, Bou!. National -' LA G.A.RENNE - Téléphone: Charl.hourl 28·10

MAGASIN CENTRAL & DIRECTION des PIÈCES DÉTACHÉES

102 à 106, Rue Danton •• LEVALLOIS·PERRET
POUR RENSEIGNEMENTS ET ESSAIS

.' adrelser à tOUI lei Ageats de la Marque et à aOI Succaraalu
,D. C. " -n. C. Seine 78412

Bcrgcr-Lcvreutt, Nancy. _ 34.

TARIF F

des Automobiles

Copi/al de 250 .7«il/io", de Franc>

il
DIRECTION GENE'RAU l'

ISTRATIFS, TECHNIQUES ET COMMERCIAUX

DE VENTE FRANCE ET EXPORTATION

1ER CENTRAL ,DE RÉPARA'TlONS

QUAI DE PASSY .., PARIS (1&<)

au 1er Octobre 1934

VÉHICULES
UTILITAIRES

400 kg..
600 - 750 kg.

1000 • 1200 kg,

rllépbon~J :

Auteuil 82·00 à 82·09
Iut. Aateuil 21 (5 1. rr'oapét.)



T'

!
Châssis 201 Conduite ialéri.ure, 4 places,

4 glacee, 2 portes, pneus
supercoufort 130 X 40.

Bloctuhe,RoueaAV.iad.
moteur self-amorti, r
Pui.. aace 7/26 CV.

t"rix Code

ADEPO

ECNOR
Châssis 301

~Ioctube. Kouei AV.ind.
Amortiueun huile
moteur lelf -amerti,

~îte rilell.uilencieule
avec lyachromesh

l'1rluaace 8/35 CV.
r;eulluperc.140 X 40

Conduite intérieure lue. 4 glaces,
4 portes, 5 places .

Coaduite iatérieure graad lue,
6 glaces, 4 portes, 5 places.

Conduite intérieure
4 glaces, 4 portes

erciale,
ECOMM

Châssis 401
Bloctube,

rouel AV. iadép.,
. Aaortilleurl huile

double effet,
moteur self.amorti,

~ite ritellel lileacieule
ayec lyacbromelh

Puiuaace 10/44 CV,
P.eui

,Iuperco:afort ISO X 40

Châssis 601

~

tube.Rouel AV.ind.,
_t. 6 cyl. leif-amorti.

ortohuile double effet
Paiuancel2/60 CV.
Pneu lupercoaforl

160 X 40

14.900

18.900 1

18.500 ,
ECOlU

ICrAR

ISSIX
ICOCH
IDECA

IROAD

IFAMI

IClAl

OCOIN

OGlUX
OSTER

OFUSl
OCABR

OBERl

OMILI

22J~00
27.000,
27.000

34.000

31.()00

Supplément pour aile. et roue. couleur : fr. 350.
___ ...:Î~,~_

V~BICULES INDUSTRIELS

Caractériltiquea
paéralea 1

tous le. véhicules industriels sont montés lut châuÎ.~' Bleerube", ont
let roues AV indépendantes' et comportent le moteur "Sell-amerti ".
TouslasmMèles carrossés par nos usines sont munis 6xcluslv. deglaces 'Sécurlt'.

VOITURES DE TOURISME
ET VOITURES MIXTES

Tous les modèles carrossés par nos usines sont munis exclusivement de glaces "Sécurit"
Il 1 ~ 1

Chluil 201 B. R.
Pui..... ce 6/24 CV

";harle ntile : 400 kIl.
1ii.:•••• oaf.rt12 x 45AV(
~t13X45AR.t r.de ••

16.900

Chluia DU équipé avec ailes et
marchepieds , • • • •

Claluil équipé avee cabine .
Boalaarhe, ballon amovible.
Foarloa de liYl'aiaou. . .
Ambulaaul, Cars rapides, Om·

aibui d'hôtel, etc,

Boulugère rapide
ballon amovible ,

~I Cod.

BOUlAMO

Chluil utilitaire 1
Châlais équipé avec cabine • '1 i6.900

type S. K. Boulugère, ~.ll~n amovible,. 18.900

PuinlUlce: 6/24 CV 1FOUI'fODde l!vrauoa, . . .• 18.900
CLarge ut. 600/750 k. Ambuluce, et toutes carrosseries
'P....... f.rt12 x 45 AV spéciales.,......1 Sur devis
et 14X45 AR.t l'. de ••

ESKABI
ESKAMOVI
ESKAFOU

Claluil
utilitAire Rapide

type S.K.R.
Pui .. ance: 8/35 CV

Boîte ..ite •• el
.i1encieule

avec •.,ncbrome.h
Char,e ut. 600/750 k,
....... confort 12 x 45AV

~tl4x4S AR.t r •••••

ChâiüI utilitaire

type M~K.
Puis.ance: 8/35 CV
Boite 'fit .• ilencieuoe
&ftC ayncbromnb
Ch. ut, 1000/1200 k.
Monte fI4X45AV.

d•. pn~u. 16,x45 ,AR.
~rdlDaU'e.

(5 trou.) .t secours.
MOD~e de pneu,

pour cbl ••ia a eeè
roue. AR iume-léee

7 pneu. de 14 x 56 (6 tr.)

Conduite intérieure graad luxe,
4 glaces, 4 portes, 5 places. 1 22.600

Coaduite ialérieure graad lue,
6 glaces, 4 portes, 5 places.

Coach grand luxe. . . . .
Coach décapotable, grand lue
Roadlter 2 places (avec spider

2 places). . . • . . . .1 26.000
Coad. intér. familiale grand lue,

(châssis long)', 6 gl., 7 places
face route (pneus 160 X 40)'1 24.900
Supplément pour séparation. 1.000

Coaduite ialérieure commerciale
(châssis long), 5/7 places, pla-
ces AR amovibles, panneaux
protection (pneus 160X40).\ 21.900
Supplément pour strapontins. 300 1 Il

Conduite ialérieure graud luxe, 1 \ ...
6 glaces. 5 places, 4 portes. 28.500

Coaduite iatérieare 1p é e i ale, --
(châssis long), graad luxe, 5
places, 4 portes . . . . '1 35.000

Road.ter gd luxe (pn. 150 X 40). 31,000
Berliae grand lport (châssis

long), 2 portes, 5 places. '1 35.000
Cabriolet décapotable, 5 places. 34.000
Coach graad lue (châssis long),

2 portes. 5 places • . . .
Couduite intér.limoulÎne (châssis

10nR), ,6/8 places.

Châuil au équipé avec -.iles et
marchepieds . . • • . .,
Avec roues AR jumelées ,

Châsail équipé avec cabine.
Avec roues AR jumelées.

Boulaagke.
Avec roues AR jumelées

Fourgon de livraUoa.
Avec roues AR jumelées,

Modèlel Ipéciau : ambulance,
fourgon à grande capacité,
tous plateaux. laitière, etc-,

Remorquel: Modèles spéciaux pour adaptation il DOS

châssis types 201 et 301 (Deinandez nollce ,péclal.) •

15.900
17,900
19.900
19.900

Sur devis

17.200
17.900
19.200
19,900
21.400
22.100
21.900
22.600

Sur devis 1

1

RESKA
RESKABI

RESKA.MOVI
RESmOU

lULU
MILKAJU
MIlKABI

MIlKABIJU
MllKAMO

MIlKAMOJU
MILKAFOU

MIlKAFOUJU

.fjt



,

TARIF GÉNÉRAL DE VENTE Pi ~R PAIEMEN.TS ÉCHELONNÉS
PRIX

6 Menaualités 9 Men.ualités 12 Mensualités, 15 Me;;;ualité. 18 Men,"alités 24 Mensualit~

TYPE, DU . Veru- MORtaRI Vel'le- MOIItaRt Yers&-' MORtaRt Verle. Mont8J11t Verse- MontaRt , Verte- 'MORtant
TARIF menti Il de dI'qu, ment i la de chaq'e m'Inti l' dediagu. ment â la de chaque· menti f. de'chlQue menti Ja de di'",.

livraison traite livraison trait. lIuallOn trait. Il,,allon trait. livraison Irait. IhralsQn
I~- __._

1--- '_ --
TYPE 201 :

Conduiie intërie ..re. • • • • • 14;800 2.800 1,880 2.405 1,250 2.1185 845 2,750 755 2.800 880

TYPE 301: 1

Conduite intérieure luxe, 4 glaces. • • • 17.500 8,050 2.185 8,155 1.470 8,880 f.'1f0 8.805 885 S.755 740 5.800 600

Conduite intérieure ll'and luxe, 6 glaces • • 18.800 8.450 2,380 8,580 UI85 8.775 1.200 8.880 880 4.209 80018.700 600

.t: 8;440
8.840 850

Ccmduite intérieure commerciale 18.500 8.888 2.810 1,665 8.885 1,175 8.875 840, 4.080 78°18.800 500. . ... 8.240 850
0

TYPE 401 : 0
Conduite intérieure grand lue, 4 &lac.. ·• , • 22.8'00 0 4.500 2.825 4,880 1.885 4.805 1,485 6,206 1,.145 5.446 -855 4,280 800
Conduite intérieure ll'and luxe 6 glaces. : '. 22.800 oi 4.800 2.880 4,780 1.820 4,885 1.485 ,5.805 1,180 5,500 870 4.680 800

Coach lll'and luxe ......... 27,000 6.786 ,8,875 6,880 2,285 8.240 t,71:S 8,575 1.870 8,810 1,140 8.880 800'
Coach décapotable lll'and luxe • • • • • 27.000 al 8,786 8,875 5,880 2,285 8,24:0 ,1,,715 '8.575 1,870 8.810 1.140 8.880 800
Road.ter 'lI'and luxe • . • . . • • • • 28.000 OU 5.476 8.250 S.885 2.180 'S,855 1,850 8.250 1.820 8.S40 1.100 7.880 800
Conduite intérieure familiale lll'and Iuae , • • 24,800 • 6.176 8.110 6.860 2.080 6.820 1-,680 6.885 1,285, 8.180 1.065 8,580 800'

Conduite intérieure commerciale • • • • 21,800 OU 4.810 2,785 4.475 1.885 4.700 1.880 4.876. 1,110 5.220 825 8.580 800

1 TYPE 801 :
c::
Ils

Conduite Intérieure lll'and' luxe 6 glaces. E Û>70 8()0
5 plac ..... ...... ; ... 28,600 E 8.210 8,580 8,485 2.880 8.706 1.810 1.445 7.S75 11205 10.180

Conduite intérieure .péciale grand luxe • • . 86,000 8.085 4.875 8.815 2,840 8.725 2.220 8.t80 1,775 8.510 1,480 12.800 1000
Berline lll'and .port • • • • • • • 811.000 0 8.085 4,875 8.815 ~::{g8.725 2.j20 8.180 1,775 8.510 1.480 12.800 1000

Roadster lll'and luxe. • • • • • • .'. 81,000 U 8.815 8,876 7.170 7.515 1.885 7.81'5 1.675 8.210 1.810 12.880 800'
Cabriolet décapo,able lll'and lue. • • • • 84,000 aS 7.776 4,260 8.025 2.855 8,435 2,155 8.805 1.725 8.140 1.440 11.800 1000
Coachll1'and luxe: •••••••••• 84,000 ... 7,i76 4,160 8.025 2,855 8.4811 2.156 8.805 1725 8.140 1.440 11,800 1000
Coodu.te in.érieure limousine 6/8 plac .. , . , 81,000 -«1 8.8111 8.876 7.170 2.800 7.515 1.985 ,7.815 1575 8.210 1.810 12.880 800

VÉHICULES INDUSTRIELS:
...
c::

1 :r:.,J,!. 1 Boula.,.ëre rapide, bail"" amovible. • ,
CI

2.110 8.020 50018.800 E 2.876 1.415 8.200 1.070 8.405 855 8.550 715 4.700 ..

QI
,

1 )_ .. _u.u ........ 18.800 110 2.875 2.110 8.020 '1.415 8,200 1.070 8.405 855 8.550 715 4.700 500;

'T::o,,~. Boulaugère, hallon amovible • • • • • 18.800 '" 8.450 2.880 8.580 1,585 8.776 1.200 8.880 880 80018700 .500'" 4.200
;>- 8.840 850'

/61.:14 cu. F d li . 18.800 8.450 2,880 8.580 1.585 8.775 1.200 8.880 880 4.200 800! 8.700 500 i
ourgon e vtatlOR • • • • • • • • 18.840 86'0

) Châtii. nu équipé. • • • • • • • • 15,800 2.586 1.886 2.880 1.8S·5 2.815 1,005 8,075 805 8.180 875-' 8.700 600
600- . . . 17.800 8,180 2,285 8.806 1.51)0 8,480 1.185 8.880 910 8,820 75515.700 500''TSOJ,w Chas," avec cabine. • • . • • • • 2.840 860 i

8/35 "",1 Boulangère, ballon amovible • • • • • 18.800 8.785 2.485 8.880 1.870 4.125 1.280 4.816 1.010 4,570 840 3.820 700 ;
FourroD de livraiton. • • • • ... • • 18.800 8.785 2,485 8,880 1.870 4,126 1.280 4,815 1.010 4,570 840 8,820 700 '

1000_) Ch~'~lRu équit>;ê. ',' • • • • • . 17.200 2.846 2.150 8.085 1.446 8.280 1.090 8.505 870
!

3.700 725 - -:
'200 J,.. Chas ... ~vec cabine ••.••••• 18.200 8.620 2.400 8.886 1.810 8.815 1.)116 4.080 975 4.850 810 2.820 700;

8/35 Cil. Boulal1llere.- •.•••• " .••• 21:400 4.166 2.876 4.830 1.785 4.585 1.865 4.810 1.085 5.085 80S 8.080 . 800 i
F ourwon de livraison • • . • • • • • 21.800 4.810 2.7l.l5 4.476 1,886 4.700 1.890 4.875 1.110 5.220 825 8.580 .800,

- ~
N. B. - Toute demande d'ouverture de crédit donne lieu aux Irai. luivants : Allaire accepté : 50 Ir. - AII.ire refusée : 75 fr. - Allaire accePt~e mai. refusée ultérieurement: 125!r.

,~



CONDITIONS GENÉRALES DE VENTE
Pour faciliter les opérations administratives de la livraison. nous demandons instamment il nos cli'enta

de ne pas prendre livraison eux-mêmes â. nOI entrepôts des véhicules dont ils !"e sont rendus acquéreurs,
mais d'en laisser le soin â. celui de nos concessionnaires ou agents auquel ils ont passé leur ordre d'achat.

10 Nos tarif., catalogues et ecriees ne peuvent être considérés comme une offre ferme des modèles
qUII, décrivent et les commandes ne nous engagent qu'aprè~ ratification de notre part; elles ne prennent
date. pour la livreiecn. qu'après versement de l'acompte spécifié ci-contre.

Ce versement ne comporte nullement. pour j'acheteur, la faculté de se dédire de sa commande moyen-
nant l'abandon de sen acompte qui, en cas d'annulation de J'ordre. nous reste acquis il titre d'indemnités
.oos réserve de tous nos droits, à moins que l'acheteur ne se trouve dans un des cas ci-dessous visés {ma.
joretion de plus de 15%, retard de plus de trois mois SUT le délai indiqué]. Le paiement du solde doit
être effectué avant la livraison ou l'expédition de l'usine.

La voiture ne peut être livrée qu'à l'acheteur.

Nos concessionnaires, n'étant pas nos mandataires, sont seuls responsables, vis-a-vis de leurs clients,
de tous engagements pris' par eux. Les engagements pris par nos voyageurs et vendeurs ne sont valables
qu'autant qu'ils sont ratifiés par nous. Il est interdit a no. concessionnaires d'apporter un changement
quelconque â nos condition. de vente.

zo Etant donnée l'incertitude dans laquelle nous nous trouvons au sujet du prix des matières première.
et de la main-d'œuvre et les fluctuations qui peuvent se produire entre la passation de l'ordre et son exé-
cution, les prix figurant sur nos tarif. ne sont donnes qu'à titre indicatif. le prix appliqu~ ~taDt
celui en vigueur au jour de la livraison. L'acheteur bénéficie de la baisse ou subit la hausse.
Dans le CASou cette dernière excéderait 15 % du prix en vigueur au jour de rachat, il pourrait annuler
son ordre, au plus tard, le lendemain du jour d~la réception de l'avis de mise a sa disposition du
véhicule, et l'acompte verse lui serait remboursé sar:ts intérêts.

D'autre part. le bénéfice de la bai .. e n'~.t pas applicable dans le cas de vente avec
reprise prévu au paragraphe 4 ci-après. .

30 En raison de la variété des circonstances qui peuvent ~nAuer sur la production, la date de livraison
n'est donnee qu'a titre indicatif, étant entendu que nous ferons toujours notre possible pour liner â. cette
date, mais que nous nous réservons, a partir de ladite date, une marge de trois mois. Ces
trois mois écouléa.Ie client qUÎ n'aura pas eu livraison, pourra nous mettre en demeure de livrer et, quinze
jours seulement après cette mise en demeure, demander la résiliation, Cette 'resiliation entrainera simple-
ment pour nous l'obligation de restituer l'acompte verse, sans intérêts ni indemnité. Si l'exécution est
demandée, il ne sera pas dù d'intérêts moratoires.

Toutefois, si dans ce délai de trois mois. une voiture du type demande, mais dont la peinture ou la
gemiture intérieure ne serait pas celle stipulêe a la commande, est offerte a l'acheteur, celui-ci ne
pourra pas se prevaloir du droit de résiliation ci-dessus. Enfin, ce dél~i pourrait être prorogé d'une durée
éKale en cas de force majeure (grèves, incendies, inondations, etc ... ).

40 Lorsqu'il ft été convenu de la reprise d'~ne voitu;e d'occasion, cette reprise est subordonnee a la
livraison ci'une voiture neuve. Par suite, il est formellement convenu que la résiliation, pour quelque
cense que ce soit, annule Je piano l'obligation pour le concessionnaire ou l'agent d'effectuer la reprise,
ce1le~ci o'Ctant, en définitive. qu'un paiement partiel en nature de la voiture neuve.

D'autre part. en cas .de résiliation du fait de l'acheteur, le concessionnaire ou l'agent, si la voiture
d'occasion est alors en sa possesaion, devra la rendre a l'acheteur sans que ce dernier puisse lui réclemer
de dornrnegee-intèrèts pour usage du véhicule. privation ou toute autre cause; ai, au moment de la rési-
liation, la voiture de reprise avait été vendue par le concessionnaire ou ragent. ce dernier sera seulement
tenu de rembourser le prix .justi6é sur facture auquel il J'aurait revendue. sous déduction d'une commis-
sion de ) 1% et du montant des impôts et frais atfêrents i.t la revente du véhicule d'occasion.

)0 Tout acheteur prévenu de l'achèvement de son chaasis ou de sa voiture, doit régler le solde du prix
et prendre livraison du véhicule dan,' les cinq jours; passé ce délai, il lui aera compté 15 Frs par jour

pour frais'de prage. Noui nous réservons, en outre. le droit soit de disposer de la voiture en. faveur d'UD
autre client et d'en reporter la livraison i.t une date ultérieure, soit d'annuler la commande sou. réserve de
tous no. droits, auquel ClIS l'acompte versé nous restera acquis è titre de dommegee-intérète, sans préju-
dice des dcmmeges-intèrèts complémentaires qui pourraient être dus.

Notre responsabilité se trouve dégagée par la prise en chllf8'e'des véhicule. ou par l'ordre d'expédition

60 Nous nous réservons la faculté d'apporter â. no. modèl~ de chassis et de cerroeseries toutes modi-
6cation,.' suppressions et améliorations que nous jugerions désirables, sans obligation pour nous d'apporter
ces modifications aux véhicules des même. modêle. précédemment livrés.

70 Nos véhicules sont garantis pendant six mois, â. dater du jour de la délivrance des procès-verbeux
des Mines par nous, contre tout vice de construction ou défaut de matière. mais nous ne répondons pal

d'une avarie résultant d'une négligence, d'une mauvaise utilisation de la voiture, d'une surcharge même
passagère, ou de l'inexperience du conducteur.

La garantie se borne a l'échange pur et simple de la pièce reconnue défectueuse par nous ou â. sa
remise en état, il. notre convenance, les pièces étant livrées dans nos Usines, tanS que nous ayons â. participer
en aucune manière aux [rais de mein-d'œuvre occasionnés par le démontage et le remontage, ni aux frais et
conséquences de l'immobilisation du véhicule.

, .
Nous déclinons formellement toute responsabilité quelle qu'eUe soit â raison des vices ou défauts

pouvant exister dans les articles fabriqués par nous, notamment à raison des accidents de personnes ou
de choses qui en resulteraient, ou lorsqu'une de nOI voitures aura été transformée, modifiée ou réparée
en dehors de. nos ateliers.

Les échanges ou lei remises en état de pièces faits au 'titre de la garantie ne peuvent avoir pour effet
de prolonger la durée de celle-ci.

La garantie ne s'étend ni aux organes de nos voiture. qui portent la marque de nos fournisseurs, ni
aux accessoires, .ni aux pneumatiques.

80 Nos prix s'entendent neta pour châssis ou voitures, non emballé., prie'1 noe Usines; nous
nous réservons de réclamer des dommages-intérêts a toute personne qui vendrait ou offrirait des véhicule.
neufs de notre marque il des prix autres que ceux portés sur le CANllogue en raison du préjudice que ce
fait peut nous causer.

En outre tout véhicule vendu, soit au comptant soit à crédit, au ..denoue du prix
porté au tarif en coure, qu'il e'agis.e d'un rabail quelconque en nature ou en espèces,
ne pourra, en aucun cal, bénéficier de la garantie prévue à l'article 7 ci.deeeue.

90 NoS"concessionnaires et nos clients s'interdisent, in acceptant nos conditions générales de vente,
de faire figurer directement ou indirectement, notamment par l'intermédiaieed'egente, de ~ns~agents ou de
carrossiers, les véhicules de notre marque dans les Expositions, Courses, ou Concoure. sans autorisation
spéciale de notre part. Ils s'interdisent également de faire toute publicité quelconque concernant les raid ••
record. ou performances ayant .pour but de mettre en relief la vitesse, la consommation ou les qualités
de nos véhicules.

1.00 Eh cas de vente de châaai. DUS, nous engageons nos clients, nos concessionnaires et agents et les
carroeeiers qui établissent des caisses pour ces chà"i., â 'bien consulter nos schémas et les instructions
relatives au montage des carrosseries et a s'assurer qu'il. ont bien le eehésae qui se réfère au numéro du
chasai. qui leur est vendu. Noqs dédiDOns toute responsabilité en cas de mauvaise application.

110 En cas de contestahon quelconque relative à l'exécution de le.vente ou a l'application de I~
garantie des voitures. les Tribunaux de la Seine seront seul. compétents, de convention expresse, même
en cas de demande incidente, de demande en garantie 9U en cas de pluralité de détendeurs, qu'il s'agisse
d'une action exercée en vertu du contrat civil ou commercial, ou d'une action fondée sur un quui..
délit par application des articles 1382 et suivants du Code Civil. Les divers modes d'expédition ou de
paiement, nos dispositions, acceptations de règlements ou expéditions contre remboursement. ainsi que le
lieu de livraison, ne peuvent opérer ni novation, ni dérogation a cette clause attributive de juridiction.

Toutefois, la faculté est réservée à nos Concessionnaires et Agents d'assigner leurs clients devant les
Tribunaux dont dépend le Siège Social ou le domicile du Concessionnaire ou de l'Agent. Dans le CAS

o~ cette dernière faculté scrait exercée, le client ne pourra engager aucune demande, même par voie de
demande reconventionnelle, ailleurs que devant les Tribunaux compétents de la Seine.


